
I> BC,JSICJN 11mm 19-0BS

11ll Cl't l'E:\tRIE:R '2019 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie par une requête en date à Cotonou du 17 juillet 2018, 
enregistrée à son secrétariat le 18 juillet 2018 sous le numéro 
1358/214/REC-18, par laquelle monsieur Serge Roberto PRINCE 
AGBODJAN, demeurant à Cotonou, 03 BP 2217 Jéricho, forme 
un recours pour voir déclarer contraire à la Constitution, la 
trans1nission supposée hors délai de la proposition de loi portant 
modification de la Constitution et la question à soumettre au 
référendum au président de la République; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'après son approbation le 
05 juillet 2018 à la majorité qualifiée des députés, la proposition 
de loi portant amendement de la Constitution, introduite le 28 
juin 2018 par un groupe de huit députés, a été, conformément à 
l'article 155 de la Constitution, transmise au président de la 
République aux fins d'organisation d'un référendum; qu'il 
soutient que la transmission est faite hors délai parce que 
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